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VISANT À PROTÉGER LES LOGEMENTS CONTRE L’OCCUPATION ILLICITE - (N° 360) 

Adopté
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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous proposons la suppression de cet article. En effet, en traitant de la problématique des impayés 
de loyer dans une loi censée lutter contre les « occupations illicites », il introduit une criminalisation 
de la précarité locative.

Cet article a pour effet de faire d’anciens locataires des délinquants dès lors qu’ils ne trouvent pas à 
se reloger et se maintiennent dans le logement après la décision de justice d’expulsion. Il prévoit 
donc de leur infliger une double peine : non seulement se retrouver en situation financière 
compliquée et très précaire, mais en plus risquer la prison et une amende d’un montant équivalent à 
un an de RSA, c’est-à-dire des sommes impossibles à payer pour des locataires déjà insolvables.

Cet article conduit également à mettre fin aux délais avant expulsion « chaque fois que le 
relogement des intéressés ne peut avoir lieu dans des conditions normales », délais pour lesquels il 
est d’ores et déjà tenu compte par le juge : « de la bonne ou mauvaise volonté manifestée par 
l’occupant dans l’exécution de ses obligations, des situations respectives du propriétaire et de 
l’occupant, notamment en ce qui concerne l’âge, l’état de santé, la qualité de sinistré par faits de 
guerre, la situation de famille ou de fortune de chacun d’eux, les circonstances atmosphériques, 
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ainsi que des diligences que l’occupant justifie avoir faites en vue de son relogement » 
(article 412-4 du CPCE).

Un locataire en difficulté, un mal-logé, n’est pas un délinquant. Il est donc inacceptable d’envisager 
de le précariser, comme le prévoit cet article.


